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SEANCE DU 19 FEVRIER 2019 
Date de convocation : 13 février 2019 

L’an deux mil dix-neuf, le huit janvier 2019 à vingt heures trente minutes, le Conseil municipal 

légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Luc CINTRAT, Maire.  

Etaient présents : Jean-Luc CINTRAT, Jean-Paul DUPONT, Claude BRAY, Marie-Claude 

BEAUCOUSIN, David MOUGE 

Etaient absents : Yvon PERISSERE, Emmanuel VIALLON, Claude PERIER, Armelle 

PRINGAULT  

Pouvoir : Armelle PRINGAULT à Claude BRAY 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Approbation du compte rendu du 8 janvier 2019 

 

DESIGNATION DES MEMBRES DELEGUES AU SIVU CIGALE 

Le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de désigner les membres délégués auprès du 

SIVU CIGALE. 

 

Mr CINTRAT et Mr DUPONT sont élus délégués titulaires 

Mme PRINGAULT est élue déléguée suppléante. 

 

AUGMENTATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE DE MME SCHMITT 

Suite à l’agrandissement de la mairie, Le Maire propose d’augmenter la durée hebdomadaire de 

Mme SCHMIT d’une heure soit  7 /35ème. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité l’augmentation de la durée 

hebdomadaire de Mme SCHMITT. 

 

PLAN DE ZONAGE PLUIHD 

Le Maire donne des informations aux membres du conseil, suite aux réunions qui se sont déroulées 

à l’EPN. L’agglomération Evreux Portes de Normandie étant responsable, le conseil municipal 

n’aura pas à délibérer. 

Le règlement est en cours de préparation et d’autres réunions sont prévues. 

Pour le zonage, Le Maire demandera des quelques modifications, réclamées par les habitants et 

justifiées. 

 

Question diverses 

- Méthanisation : Les initiateurs de l’unité de méthanisation sont venus en mairie pour nous 

présenter leur projet et nous ont informés qu’une lagune serait réalisée sur la commune.  

Il précise que la lagune, en cas de cessation de l’activité, sera remise dans son état d’origine. 

Le conseil municipal décide de donner son avis favorable. 

 

 

La séance est levée à 21h30 


